
 

ENERJIS – Expertise, Formation, Inspection et Matériel dans le domaine des aires collectives de Jeux et de Sport 
10 rue Mariotte – 21310 BEAUMONT SUR VINGEANNE - contact@enerjis.fr  - 07 72 26 89 02 

SAS au capital de 1000 € - RC DIJON- Siret 83494668300010-APE7120B– FP201803 

 

 

 

    1 Les Obligations 

    2 Le Décret Jeux 

    3 Le Décret Aires de Jeux 

    4 L’Aménagement 

    5 Le Panneau Aire de Jeux 

    6  Le Registre de sécurité 

    7 Les Sols de Sécurité 

    8 Les Contrôles 

    9 Les Gabarits -Tête 

    10 Les Gabarits – Doigt 

    11 Les Gabarits – Cordons de vêtement 

    12 Les Risques de coincement 

    13  Le Coincement de tête 

    14  Le Coincement de doigt 

    15 Le Coincement de cordon 

    16 Les Toboggans 

    17 Les Balançoires 

    18 Les Manèges 

    19 Les Téléphériques 

    20 Les Equipements Oscillants  

    21 Les Pyramides de corde 

    22 La Hauteur de chute 

    23 La Zone d’impact 

    24 La Maintenance 

    25 L’outillage 

    26 Exemple de Fiche 

    27 Les anciens Jeux 

    28 Les anciens Gabarits 

    29 Les Buts 

    30 Les Autres Sports 
 

SOMMAIRE 

mailto:contact@enerjis.fr

